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Le mot du Directeur 
 
 
 
Chères étudiantes, Chers étudiants 
 
L’équipe pédagogique et administrative qui compose l’ESTHUA – Faculté de Tourisme et 
Hospitalité de l’Université d’Angers, se joint à moi pour vous souhaiter une belle année 
universitaire 2022-2023. 
  
Faculté de l’Université d’Angers, l’ESTHUA, c’est 40 ans d’histoire, plus de 3500 étudiants, 53 
diplômes nationaux, 11 doubles-diplômes, 133 accords internationaux dans 43 pays, 400 
professionnels intervenants et plus de 2000 stages par an. 
 
Ce livret des études est là pour vous guider et vous apporter toutes les informations 
pédagogiques et administratives utiles au bon déroulement de votre année universitaire. Sa 
lecture est capitale. C’est l’assurance pour vous d’aborder sereinement votre formation votre 
formation et mettre toutes les chances de votre côté pour obtenir votre diplôme. 
 
Le succès d’une année universitaire tient à l’engagement de tous, au respect des règles, des 
calendriers établis et du vivre ensemble. Vous pouvez compter sur le soutien des équipes dans 
le bon suivi de vos études. En retour, je compte sur votre plein investissement. Vous demeurez 
les principaux acteurs de votre parcours universitaire. Le livret des études en définit le cadre et 
la ligne à suivre. Je vous invite à vous y plonger dès à présent et à y revenir aussi si souvent 
que nécessaire.  
Comptant sur votre sérieux et votre capacité à suivre les consignes établies,  
 
Belle année universitaire à chacune et chacun d’entre vous. Que cette année soit une année de 
succès et de satisfaction pour vous.  
 
Bonne lecture à vous. 
 
 
Jean-René MORICE, Directeur, élu par le Conseil de L’ESTHUA-Faculté de Tourisme, Culture et 
Hospitalité 
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1 - Présentation de l’Université d’Angers 
L'Université d'Angers est structurée en 8 composantes : 
- 5 UFR (Unités de Formation et de Recherche, appellation qui s’est substituée à Faculté depuis 
la loi de 1984 mais dont l’usage perdure),  
- une école d’ingénieurs, Polytech Angers,  
- un Institut Universitaire de Technologie, l’IUT Angers-Cholet, 
- une école universitaire de management, l’IAE Angers. 

Les campus 
Le campus de Saint-Serge comprend, à côté de l’ESTHUA-Faculté de Tourisme, Culture et 
Hospitalité, l'UFR Droit, Economie et Gestion, l’IAE, le Qu4tre ainsi que la Présidence de 
l'Université. L'une des bibliothèques du Service Commun de Documentation y est également 
implantée ainsi qu'un restaurant universitaire.  
Horaires BU St-Serge : du lundi au samedi de 8h30 à 22h30 et le dimanche de 13h à 20h 
(septembre à juin) 
Deux autres campus sont implantés à Angers, Santé sur la rive droite de la Maine à proximité 
du Centre Hospitalier Universitaire, et Belle-Beille, au Sud-Ouest de l’agglomération. Trois autres 
sites universitaires fonctionnent à Cholet, à Saumur et aux Sables d’Olonne, en partenariat avec 
les agglomérations concernées.  

L'Université propose également des services mutualisés comme le SUAPS, Service 
Universitaire des Activités Physiques et Sportives, le SSU, Service de santé Universitaire, ainsi 
que le SUIO-IP Service Universitaire d'Information d'Orientation et d'Insertion Professionnelle, 
le Service Commun de la Documentation et des Archives (rapidement appelée BU) et enfin le 
SCAFOP, Service Commun de l'Alternance et de la Formation Professionnelle. 
 
Le site web « Ma rentrée pas à pas à l’UA » accessible à tous les étudiants, précise toutes ces 
informations et vous indique les différents services proposés sur les campus : numérique, sport, 
culture, vie associative, bibliothèques……. 
Plus d’informations : http://marentree.univ-angers.fr/fr/index.html 

L’Université d’Angers a mis en place un dispositif d’accueil et de renseignement, le Guichet 
Infocampus pour aider les futurs et nouveaux étudiants à s’installer à Angers. L’objectif est de 
répondre à leurs questions mais aussi de les rediriger vers les dispositifs mis en place par l'UA 
et ses partenaires pour leur faciliter la vie.  
Pour prendre rendez-vous : http://marentree.univ-angers.fr/fr/services/infocampus.html 

L'Université d’Angers est dirigée par Monsieur Christian Roblédo, Président élu pour 
quatre ans par trois Conseils. 
Le Conseil d'Administration (CA) élabore la politique de l'Université. Il est composé de membres 
élus, dont des représentants des étudiants et des représentants des partenaires de l'Université. 
Le CA élit le premier Vice-Président, et le Vice-Président chargé des Relations Internationales. 
La Commission Formation et Vie Universitaire (CFVU) élit un Vice-Président représentant les 
étudiants, traite des questions pédagogiques et est animé par un Vice-Président qu'il élit en son 
sein.  
De même, la Commission Recherche, qui élabore la politique de recherche, élit son Vice-
Président. 
Pour réaliser ces tâches les élus sont aidés par une administration centrale, basée pour l‘essentiel 
à la Présidence et dirigée par le Directeur Général des services, Monsieur Didier BOUQUET. 
 
 

Chiffres-clés 

26 295 étudiants 
456 diplômes de bac +2 à bac +8 

  

http://marentree.univ-angers.fr/fr/index.html
http://marentree.univ-angers.fr/fr/services/infocampus.html
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2 - Présentation et fonctionnement de l’ESTHUA-Faculté de Tourisme, 
Culture et Hospitalité 

2.1 – Présentation générale 
L’ESTHUA-Faculté de Tourisme, Culture et Hospitalité accueille chaque année plus de 3 500 
étudiants sur les campus d’Angers, Cholet, Saumur et les Sables d’Olonne mais aussi en 
formations délocalisées. 
Chiffres clés :  
1 mention de DEUST 
2 mentions de licence  
9 mentions de licence professionnelle déclinées en 22 parcours 
2 mentions de master déclinées en 13 parcours,  
1 diplôme d’université 
60 enseignants-chercheurs et enseignants 
400 intervenants professionnels 
40 personnels administratifs et techniques 
 
2.2 - Instances de décision 

• L’équipe de direction 
Une équipe de direction, composée des directeurs adjoints, des directeurs de département, de 
la directrice des services, des responsables des campus de Saumur et les Sables d’Olonne, de 
la présidente du jury de master mention tourisme siège auprès du directeur de la Faculté à 
titre consultatif. Elle se réunit chaque semaine pour traiter des dossiers et des points 
particuliers en lien avec les activités de la Faculté. 

• Le Conseil de l’ESTHUA- Faculté de Tourisme, Culture et Hospitalité 
Il comprend quarante membres : 
- six représentants des professeurs et personnels assimilés appartenant au collège A 
- six représentants des autres enseignants-chercheurs, des enseignants et personnels 
assimilés appartenant au collège B 
- six représentants du collège des étudiants et des personnes bénéficiant de la formation 
continue 
- quatre représentants du personnel BIATSS 
- dix-huit personnalités extérieures. 

   Le Conseil, réuni en formation plénière, exerce notamment les attributions 
suivantes : 
- il élit le directeur de la Faculté et ses quatre Directeurs adjoints (à la pédagogie, à la recherche, 
à la formation continue et aux relations professionnelles, aux relations internationales) ; 
- il examine et détermine les orientations de la politique de la Faculté, en particulier en vue de 
la préparation du contrat quinquennal et de son application en matière d’offre de formation et 
de recherche, de vie étudiante, de relations internationales ; 
- il adopte le budget de la Faculté qui doit être approuvé par le conseil d’administration de 
l’Université ; 
- il propose des modifications aux statuts et au règlement intérieur ; toute demande de 
modification des statuts de la Faculté doit être présentée par le directeur ou la moitié au moins 
des membres composant le Conseil ; 
- il examine les dossiers de demandes d’accréditation à transmettre aux Conseils de l’Université 
et arrête les dispositions nécessaires à leur mise en place ; 
- il propose chaque année les modalités de contrôle de connaissances de chaque formation ; 
- il peut également prendre toutes les dispositions pour favoriser les activités culturelles et 
sportives au sein de la Faculté dans le cadre de la politique d’établissement ; 
- il nomme les Directeurs des départements sur proposition du directeur de l’ESTHUA. 
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3 – Le campus des Sables d’Olonne L'Institut Supérieur du Tourisme 
(IST) 
Un cadre de travail agréable aux Sables d'Olonne.  
L'IST est situé au cœur de la ville des Sables d'Olonne, entre plage et port, 45 TER rue de 
l'Ancienne Sous-préfecture. Ces prestigieux bâtiments, totalement réhabilités pour la rentrée 
universitaire 2016, sont prêtés par la ville. Leur qualité, leur propreté contribuent à la 
construction d'une bonne image des formations qui y sont dispensées et donc de vous-même. 
Vous aurez donc à cœur de respecter les consignes qui visent à préserver notre cadre de travail 
et de vie et à maintenir la sécurité de tous. Les locaux sont partagés entre deux structures : 
L’ESTHUA-Faculté de Tourisme, Culture et Hospitalité de l'université d'Angers puis le Lycée 
Sainte-Marie du Port qui y a délocalisé ses formations du supérieur (BTS Tourisme et BTS 
Immobilier). 

  Le Hall d'accueil 
Un hall d'accueil, dans le bâtiment principal « A », est plus qu'un lieu de passage pour les 
étudiants. Des informations de première importance y sont affichées. Les tableaux d'affichage, 
à consulter régulièrement, présentent : 

- les modifications éventuelles d'emploi du temps, 
- les informations concernant les bourses, examens, convocations et inscriptions diverses, 
- d'autres informations importantes comme les conférences assurées par des professionnels ou 
professeurs étrangers invités, les absences de professeurs, etc. 
- les offres d'emploi et les stages. 

Locaux et répartition des activités 
Le secrétariat de l'IST est situé au rez-de-chaussée du bâtiment B (« Le Phare Rouge »). Vous 
y serez accueillis du lundi au vendredi, par Madame Frédérique Jaunâtre.  

A l'étage du bâtiment B, vous trouverez les bureaux des responsables pédagogiques. 

Les cours se déroulent, sauf modification, exclusivement au sein des bâtiments de l'IST 
(principalement au sein du bâtiment « A » et de l’annexe). En fonction des disponibilités de 
salles, de la taille des promotions et des groupes d'étudiants, les enseignements sont 
susceptibles de changer de salles. A partir de la rentrée 2019-2020, une annexe de l’IST est 
disponible (Bd F. Roosevelt) : deux salles (bâtiment A.D) supplémentaires sont proposées. 

La salle d'informatique est accessible en libre-service en-dehors des heures de cours. 

L'inscription à L'ESTHUA-Faculté de Tourisme, Culture et Hospitalité vous permet d'accéder au 
centre de ressources documentaires de l'IST, dans le bâtiment « C » (consultation « sur place » 
uniquement). 

Les bibliothèques universitaires (« BU ») d'Angers sont aussi accessibles gratuitement de droit. 
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3.1 - Règlement intérieur 
Toute structure a besoin de règles pour que son fonctionnement soit efficace et permette 
l'épanouissement de chacun dans le respect des autres. 

Les règles sont simples mais impératives. 

L'ESTHUA-Faculté de Tourisme, Culture et Hospitalité est une composante de l'Université 
d'Angers, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, de ce fait les 
lois et règlements de la République s'appliquent, notamment : 

- la liberté de conscience, de pensée ; 

- le respect des individus quel que soit leur genre, leur appartenance politique, religieuse, ou 
leur culture, dans un esprit de laïcité et dans le refus du prosélytisme ; 

- l'établissement est un établissement « sans tabac ». Il n'est donc pas possible de fumer à 
l'intérieur des locaux. Les étudiants fumeurs peuvent le faire, lors des pauses, à l'extérieur où 
des cendriers ont été installés. 

Dans l'intérêt de tous et toutes, nous devons veiller au respect des règles élémentaires 
de sécurité : 

- l'accès des locaux universitaires est réservé aux personnes inscrites dans les formations de 
L'ESTHUA-Faculté de Tourisme, Culture et Hospitalité et aux personnels enseignants ou 
administratifs, titulaires, contractuels ou vacataires ; toute personne étrangère aux services 
devra solliciter l'autorisation de pénétrer dans les locaux auprès de la direction de la Faculté; 

- l'ascenseur (Campus d’Angers) est réservé au personnel administratif et enseignant, aux 
intervenants extérieurs, et aux étudiants ayant des difficultés motrices ; 

- il est nécessaire de respecter toutes les consignes de sécurité. Le bâtiment dispose d'escaliers 
de secours à chaque étage. L'accès à ces escaliers de secours est interdit en usage normal et les 
portes d'accès doivent rester strictement fermées. Il est interdit de sortir par les portes de 
secours sans y avoir été expressément invité par les personnes responsables dûment autorisées 
à le faire, en cas de force majeure ou d'évacuation des locaux. Nous devons veiller à ce que ces 
systèmes fonctionnent en cas de besoin et donc éviter de les détériorer par un usage intempestif.  

En tant qu'établissement d'enseignement et de recherche 

Chaque étudiant(e) comme chaque membre de la communauté éducative (personnels 
administratifs et enseignants) doit contribuer activement à la réussite des étudiants et assumer 
personnellement toutes les tâches exigées dans le cheminement des programmes d'études. 

Chaque étudiant(e) comme chaque membre de la communauté éducative a notamment la 
responsabilité : 

- de respecter les modalités et échéances d'évaluation prévues dans son programme de 
formation, afin de garantir l'équité entre les étudiants ; 

- de respecter les règles universitaires de probité intellectuelle et scientifique sanctionnant le 
plagiat, la fraude, le copiage, la tricherie et la falsification des documents ; 

- de respecter les règles relatives à la propriété intellectuelle et à la déontologie dans toutes les 
activités ayant un lien avec son statut d'étudiant de L'ESTHUA-Faculté de Tourisme, Culture et 
Hospitalité ; 

- de respecter les modalités d'utilisation des ressources documentaires, des équipements, des 
locaux et des services mis à disposition afin, entre autres, d'en permettre l'accès au plus grand 
nombre de personnes et de transmettre à leurs successeurs un environnement de travail de 
qualité. 

L'insertion professionnelle constitue une des missions des Universités, elle se prépare par 
une éducation des comportements et des savoir-être : 

- les qualités premières recherchées par un employeur étant la ponctualité et l'assiduité, il est 
important de les exercer dès l'entrée à l'Université (horaires d'ouverture et de fermeture des 
bâtiments, horaires des cours) ; 
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- les étudiants doivent être conscients que la communication non verbale constitue un enjeu 
important. Vous devez donc être vêtus de façon correcte et propre, avec un soin particulier à 
l'occasion de la venue de professionnels, lors de sorties où vous êtes amenés à rencontrer des 
professionnels, ou lors de manifestations organisées par L'ESTHUA-Faculté de Tourisme, Culture 
et Hospitalité ; 

- pour préserver la propreté de votre cadre de travail, il n'est pas permis de boire ou de manger 
dans les salles de cours ou dans les salles informatiques, de circuler dans les couloirs ou escaliers 
avec des gobelets. Dans ce domaine aussi la propreté des locaux donne une bonne image auprès 
des professionnels qui nous visitent, de plus c'est beaucoup plus agréable pour nous tous. 

- les salles de cours doivent rester dans leur état initial (disposition des chaises et des tables) ; 
elles peuvent être aménagées en fonction des pratiques pédagogiques sous la responsabilité de 
l'enseignant entrant. Par contre, les meubles (tables et chaises) ne doivent pas être déplacés 
d'une salle à l'autre car les emplois du temps sont réalisés sur la base d'une capacité déterminée.  

Si une salle ne convient pas à un groupe l'enseignant doit en référer à Madame Frédérique 
Jaunâtre qui prendra les dispositions nécessaires. 

L'internationalisation constitue également un point fort de L'ESTHUA-Faculté de Tourisme, 
Culture et Hospitalité et une propriété commune que nous devons développer.  

- la mobilité internationale est une chance et une ressource qui nous appartient collectivement, 
chacun doit en prendre conscience et respecter les engagements pris notamment vis-à-vis des 
partenaires, ainsi un.e étudiant.e autorisé.e à réaliser une mobilité doit respecter ses 
engagements sauf cas de force majeure dûment justifié ; 

- le comportement de chacun dans un établissement partenaire et avec les personnels comme 
les étudiants doit être exemplaire et en conformité avec les règles qui s'appliquent localement - 
il appartient à chacun de s'assurer qu'il a accompli les formalités exigées tant sur le plan 
administratif que sanitaire, et de ne pas engager des démarches inconsidérées ; 

- si un problème ou une difficulté de toute nature survient (universitaire, géopolitique, 
biophysique), l'étudiant(e) doit au plus vite et avec les moyens qu'il juge adaptés en informer le 
responsable de la formation ou la direction de la Faculté, et les représentants de la France dans 
le pays considéré. 

La révolution numérique met à notre disposition des moyens d'accès à l'information et de 
traitement sans précédents, toutefois une utilisation mal gérée conduit à un manque de 
concentration en cours et finalement à une perte de confiance en soi lorsque les résultats ne 
sont pas bons. En effet, les travaux en psychologie cognitive pointent que l'attention se divise 
lorsque nous utilisons un téléphone, un ordinateur pour regarder une vidéo hors sujet en 
même temps que nous avons l’impression de suivre un cours. Il est donc essentiel que 
s'instaure une bonne maîtrise des outils, dirigée pendant les cours par les enseignants qui sont 
seuls à décider de la pertinence de tel ou tel outil. L'utilisation des téléphones portables 
pendant les cours est donc soumise à autorisation. Lorsqu'ils ne sont pas utiles en cours ils 
doivent être rangés. L'usage du téléphone doit être limité dans les bâtiments et la voix 
contrôlée afin de ne pas déranger les autres personnes. 
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4 - Les services administratifs et techniques 
Les personnels des services administratifs s'efforcent de prendre en compte au mieux vos 
demandes et de vous proposer des réponses adaptées et rapides. Nous vous demandons de 
respecter les horaires d'ouverture au public (du lundi au vendredi de 9h à 12h et 13h30 à 17h00) 
et de définir précisément le service concerné par votre requête. Le respect de ces règles vous 
assurera un accueil de qualité et un traitement efficace de votre demande.  

 

Les personnels comme les étudiants doivent être respectueux dans leurs comportements et leur 
langage envers les personnels administratifs et enseignants. Tout comportement inadapté 
induira la transmission du dossier à la commission de discipline de l’Université. 
 

Organisation des services administratifs 
La Directrice des Services, Madame Sylvie Durand, basée à Angers gère l’ensemble des 
services administratifs et techniques. Elle peut vous recevoir pour un problème particulier qui 
n’a pas pu être résolu dans les différents services. Elle est aussi l’interlocutrice des étudiants 
pour les associations d'étudiants rattachées à la composante, notamment pour les aspects 
organisationnels et matériels. 
Frédérique Jaunâtre, Service scolarité et Examens, vous accueille à la scolarité de l'IST 
aux Sables d'Olonne. Elle est votre interlocuteur privilégié pour toutes les questions liées à votre 
inscription administrative, aux emplois du temps, aux examens et aux stages 
Contact mail : frederique.jaunatre@univ-angers.fr 
 

 
 

  

Vous pouvez contacter les membres de l’équipe pédagogique ou administrative ou/et prendre 
rendez-vous par mail. Les adresses e-mail sont structurées : prenom.nom@univ-angers.fr, 
(sans accent et avec trait d'union pour les noms et prénoms composés). Pour plus d’efficacité 
dans une prise de rendez-vous, indiquez dès votre premier message trois ou quatre moments 
pendant lesquels vous êtes disponible (vous n’avez pas cours). 

Il convient dans toute communication de préciser vos nom et prénom, l’intitulé 
précis de votre formation, votre numéro d’étudiant et votre numéro de téléphone.  

mailto:frederique.jaunatre@univ-angers.fr
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5 - Vos outils de communication 
L’Environnement Numérique de Travail (E.N.T.) vous permet d’accéder, via le Guichet 
Numérique, à l’ensemble des services numériques de l’Université d’Angers depuis n’importe quel 
ordinateur connecté à Internet. Il est accessible via une authentification personnalisée et 
sécurisée. 
Vous devez avoir créé votre compte ENT pour avoir accès à votre certificat de scolarité, vos 
relevés de notes, aux espaces pédagogiques (Moodle), BU, Vie étudiante, Office 365, Panopto. 
 
Vous pouvez aussi créer une adresse email associée (sera utilisée pour vous envoyer des 
éléments vous permettant de recréer un nouveau mot de passe en cas d'oubli de votre part et 
vous prévenir si votre compte a été piraté.). 
 
Emploi du temps 
Vous devez consulter les emplois du temps directement via le lien :  

https://edt.univ-angers.fr/edt/groupes 

Dans la catégorie « E-Pédagogie » la rubrique « Moodle » vous permettra d’accéder à la 
plateforme d'apprentissage en ligne Moodle sur laquelle vos enseignants pourront mettre en 
ligne des contenus de cours et/ou des activités pédagogiques. L'ensemble des tutoriels sont 
accessibles à partir du tableau de bord de Moodle, dans le bloc "Accès libre" situé à droite de 
votre écran. 
 

 
 
L’application UA 
Disponible gratuitement sur Google play et l’Appstore, l’application UA, vous permet d’accéder 
depuis un smartphone à votre carte étudiante dématérialisée et à toute une série d’infos 
pratiques et contextualisées (plans, menus du RU, places et salles à la BU, alertes 
personnalisées, actualités...).  
Attention : les emplois du temps sur l’application mobile ne comportent pas tous les cours.  
Wifi 
Le réseau wifi Eduroam est disponible pour la communauté universitaire de l'UA (étudiants et 
personnels). Il permet de se connecter à internet depuis les locaux de l'Université d'Angers, mais 
aussi lors de vos déplacements dans d'autres établissements d'enseignement supérieur, en 
France et à l'international (établissements membres du projet Eduroam).  
 
Pour vous connecter à eduroam, utilisez votre login habituel suffixé par @univ-angers.fr (ex. : 
le login a.dupon devient a.dupon @ univ-angers.fr). 
  

L'Université d’Angers met à votre disposition plusieurs outils dans la catégorie  
« Numérique » 
- la suite Office 365 (5 licences gratuites) que vous pouvez télécharger gratuitement 
en vous authentifiant avec votre adresse universitaire sur le site de Microsoft. 
Elle comprend la suite bureautique : Microsoft Word, Excel, PowerPoint, OneNote, 
Outlook, OneDrive, Access (cette dernière application n'existant pas pour les 
machines type MacOs) et des outils collaboratifs de gestion de projet comme Teams 
ou Sharepoint ; 
- Panopto : un logiciel vous permettant de faire des enregistrements audio et vidéo. 

https://edt.univ-angers.fr/edt/groupes
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6 - Prévention, consignes de sécurité et sanitaires  
Vos interlocuteurs 

A l’ESTHUA, vous pouvez contacter, un des référents impliqués dans la mise en œuvre des 
dispositifs de prévention et de sécurité 

- Le conseiller de prévention : Madame Sylvie DURAND-bureau 201. Elle anime la coordination 
de la prévention. 

Les assistants de prévention sont à Angers : Madame Elsa VINCENT-bureau 226. Ils s’assurent 
de l’application des règles en matière de santé et de sécurité au travail et ont un rôle d’assistance 
et de conseil. 

 Pour l’IST, vous devez alerter Madame Frédérique Jaunâtre en cas d’urgence. 

Les consignes de sécurité en cas d’incendie, d’évacuation ou d’urgences sont affichées. Ces 
affiches présentent la conduite à tenir en cas d’incendie, d’évacuation et donnent les numéros 
d’urgence à composer. 

Pour mieux vous préparer aux situations d’urgence : 

    - Consultez les consignes à respecter pour adopter le bon comportement en cas de nécessité. 
    - Repérez-les sorties de secours des bâtiments de l’Université. 

Événement inhabituel 

Soyez attentif au quotidien et signalez tout événement, comportement ou objet suspect et 
prévenez le personnel du secrétariat : Mme Frédérique Jaunâtre.    

En cas d'attaque terroriste 

1/ s’échapper 
2/ si c’est impossible : se cacher (mode silencieux sur les téléphones portables) 
3/ alerter les forces de l’ordre : 17 et obéir à leurs consignes 
Ne pas diffuser d’information sur l’action en cours des forces de police sur les réseaux sociaux 
 

 

 

 

 

 

 
  

Infos COVID19 
 
Pour toute question concernant les règles sanitaires ou pour signaler un cas contact ou un cas 
positif, vous devez adresser un mail à l’adresse suivante : 
covid-ssu@univ-angers.fr 
 

mailto:covid-ssu@univ-angers.fr
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7- Règles et modalités d'évaluation  
 

7.1- Règles et modalités d'évaluation en LICENCE 
 
 
Les présentes règles communes de contrôle des connaissances s’inscrivent dans le cadre 
réglementaire national défini par les textes suivants : 
Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence ; 
Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations. 
 
 
Ces règles communes sont à compléter par les dispositions spécifiques mentionnées dans le 
règlement propre à chaque formation. Les dispositions spécifiques sont fixées dans les 
maquettes de formation adoptées par la CFVU dans le cadre de l’accréditation. 
 
 
 

Dispositions votées à la commission Formation et vie universitaire du 7 juin 202
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NIVEAU L 
 
Les articles mentionnés font référence aux articles de l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme 
national de licence.  
 
Inscription - Redoublement 
L’inscription administrative est annuelle, conformément aux dispositions nationales.  
Le nombre d’inscriptions sur l’ensemble du niveau L est limité, sauf disposition particulière 
prévue dans le régime spécifique d’études. 
Une autorisation de réinscription dans une même année est de droit une seule fois sauf situation 
particulière. 
 
Modes de Contrôle (article 11) 
Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences privilégient une évaluation 
continue qui permet une acquisition progressive tout au long de la formation.  
Lorsqu'elle est mise en place, l'évaluation continue revêt des formes variées, en présentiel ou 
en ligne, comme des épreuves écrites et orales, des rendus de travaux, de projets et des périodes 
de mise en situation ou d'observation en milieu professionnel. Elle accompagne la progression 
de l'étudiant dans ses apprentissages et doit donc donner lieu à des évaluations en nombre 
suffisant pour : 
1° Permettre d'apprécier la progression des acquis des connaissances et compétences et 
proposer d'éventuelles remédiations à l'étudiant ; 
2° Respecter le principe de seconde chance mentionné à l'article 12. 
Les établissements précisent, dans la définition des modalités de contrôle des connaissances et 
des compétences, les unités d'enseignement ou les blocs de connaissances et de compétences 
qui relèvent de cette modalité d'évaluation. Pour accompagner la progression de l'étudiant et 
permettre des remédiations entre les évaluations, l'établissement fixe, par unité 
d'enseignement, le nombre minimal d'évaluations en tenant notamment compte de leur volume 
horaire et de leur durée. Ces évaluations sont réparties de manière équilibrée au cours du 
semestre. Dans le calcul des moyennes, aucune de ces évaluations ne peut compter pour plus 
de 50 %. 
 
Lorsque l’UE ou l’élément constitutif est évalué uniquement en contrôle continu, celui-ci est 
composé d’au minimum deux évaluations. Si le volume horaire de l‘UE ou de l’élément constitutif 
est inférieur à 13 heures, l’évaluation peut prendre la forme d’un contrôle unique. 
 
Pour les étudiants dispensés d'assiduité, le contrôle se fait exclusivement par des évaluations 
terminales (écrit, oral, dossier, mémoire...) sauf dispositions particulières. 
 
Les MCC particulières de chaque mention indiqueront donc, pour chaque évaluation, la nature 
de celle-ci, la durée (si épreuve écrite) et le poids respectif de chaque épreuve. 
 
Validation – capitalisation – compensation (articles 13 à 16) 
Il n’existe pas de note éliminatoire au niveau des éléments constitutifs et des unités 
d’enseignements. Les notes éliminatoires sont possibles uniquement au niveau des blocs de 
connaissances et de compétences. 
 
La capitalisation est le processus qui permet à l'étudiant de conserver un élément constitutif, 
une unité d'enseignement, un bloc de connaissances et de compétences ou un semestre auquel 
il a obtenu la moyenne. 
 

• Un élément constitutif correspond préférentiellement à une matière. Une unité 
d'enseignement (UE) est constituée d'un ou plusieurs éléments constitutifs regroupés pour leur 
cohérence. 
Un élément constitutif est définitivement acquis et capitalisable dès lors que l’EC est 
spécifiquement évalué et que l’étudiant y a obtenu la moyenne. L’acquisition d’un élément 
constitutif donne lieu à l’acquisition d’ECTS. 
 

• Une unité d’enseignement est acquise par compensation des éléments constitutifs qui la 
composent, affectés de leurs coefficients. 

 
Elle est alors définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire et confère un 
nombre de crédits européens préalablement défini sauf disposition particulière de la formation. 
Elle peut être transférable dans un autre parcours, sous réserve de l’acceptation de l’équipe 
pédagogique et de compatibilité avec le parcours envisagé. 
Les unités d’enseignement peuvent s’acquérir selon les règles de compensation propre à chaque 
formation : au sein d’un semestre, d’un bloc ou d’une année.  
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• Un Bloc de connaissances et de compétences vise à valider et à attester l’acquisition 
d’ensembles homogènes et cohérents de compétences contribuant à l’exercice en autonomie 
d’une activité professionnelle (article 9 de l’arrêté du 30 juillet 2018) 
 
En fonction des règles propres à chaque formation, ces blocs annuels ou pluriannuels peuvent 
donner lieu à l’acquisition d’ECTS et se capitaliser.  

• Lorsque l’année est semestrialisée, le semestre est validé dès lors que l’étudiant valide 
chacune des UE qui le composent (moyenne de l’UE égale ou supérieure à 10/20) ou par 
compensation entre ces UE (moyenne des moyennes des UE affectées de leurs coefficients, égale 
ou supérieure à 10/20). 
Pour le calcul de la moyenne semestrielle, les UE sont affectées de coefficients. L'échelle des 
coefficients est cohérente avec celle des crédits attribués à chaque unité d'enseignement.  
Un semestre acquis est capitalisé et confère 30 crédits européens. 
 
Un semestre peut être compensé au sein d’une année de référence (L1, L2, L3) pour permettre 
l’obtention de l’année L1, L2 et /ou L3. 
 

• Une année est validée par le jury d’année en fonction des règles propres à chaque 
formation. 
Pour le calcul de la moyenne annuelle (pour une année non semestrialisée), les UE sont 
affectées de coefficients. L'échelle des coefficients est cohérente avec celle des crédits 
attribués à chaque unité d'enseignement. 
La validation de l’année entraîne l’acquisition de 60 ECTS minimum. 

A L’ESTHUA,  les règles adoptées par le Conseil de gestion de la Faculté (15/09/2022) au 
niveau Licence sont les suivantes : 
En première année de Licence les deux semestres sont affectés d'un coefficient 1 pour le calcul 
de la moyenne annuelle.  
En deuxième et troisième année de Licence : 
- le semestre de stage est affecté d'un coefficient 1 ;  
- le semestre de cours est affecté d'un coefficient 2 pour le calcul de la moyenne annuelle. 
En deuxième et troisième année des Licence en alternance : les deux semestres sont affectés 
d'un coefficient 1 pour le calcul de la moyenne annuelle. 
Il n’existe pas de note éliminatoire sur le niveau Licence. 
Un semestre acquis est capitalisé et confère 30 crédits européens. 
La validation de l’année entraîne l’acquisition de 60 ECTS. 
 
ECTS 
Les crédits ECTS (European credits transfer system : système européen de transfert de crédits) 
sont affectés en nombre entier aux EC (Eléments constitutifs) si nécessaire, aux UE (Unités 
d’enseignement), aux blocs de connaissances et de compétences ou aux semestres en fonction 
des maquettes de formation. 
 
Sessions (articles 11 et 17) 
Afin de respecter la garantie pour l’étudiant de bénéficier d’une seconde chance, les modalités 
arrêtées dans les maquettes de formation adoptées par la CFVU dans le cadre de l’accréditation 
des formations peuvent prévoir 2 types d’organisation : 
 

• Organisation de deux sessions d’examens avec : 
-  session initiale (session 1) : Il s’agit de la première session d’examen terminal ou 

l’ensemble des épreuves de contrôle continu.  
-   session de remplacement : il s’agit d’une session d’examen ouverte aux étudiants qui ont 

une absence ou plusieurs absences justifiées à des épreuves de contrôle continu. Elle est 
organisée, dans la mesure du possible, lorsque l'évaluation est en contrôle continu. 
Cette session est antérieure aux jurys de délibération de session initiale (session 1). 

-  session de rattrapage (session 2) : il s’agit de la deuxième session d’examen 
obligatoirement organisée pour les étudiants ajournés ou défaillants (absence justifiée ou 
non) en première session. Cette session est postérieure aux jurys de délibération de session 
initiale (session 1). 

 
La note attribuée en session de rattrapage à un EC ou UE est la meilleure des deux notes de cet 
EC ou UE entre la session initiale et la session de rattrapage : 
Si l’étudiant a été défaillant en session initiale, seule sa note de session de rattrapage est prise 
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en compte. 
Si l’étudiant ne se présente pas à la session de rattrapage, la note de session 1 est conservée. 
 

• Organisation de deux chances au sein d’une seule session d’examen : 
- session initiale (session 1) : Il s’agit de la session d’examen qui comprend l’ensemble des 

épreuves de contrôle continu de chance 1 et de chance 2. 
 
La note attribuée en chance 2 à un EC ou UE est la meilleure des deux notes de cet EC ou UE 
entre les 2 chances : 
Si l’étudiant a été défaillant en chance 1, seule sa note de chance 2 est prise en compte. 
Si l’étudiant ne se présente pas à la chance 2, la note de chance 1 est conservée. 
 
Les étudiants en périodes d’étude à l’étranger bénéficient de droit d’une évaluation de 
substitution organisée : 
 
- Dans la mesure du possible, l’étudiant est invité à passer la seconde session dans le pays 

d’accueil. L’étudiant doit se renseigner sur l’existence, les modalités et le calendrier de cette 
seconde session dans le pays d’accueil. 

- Si la première solution n’est pas applicable, l’étudiant peut se présenter aux épreuves de 
seconde session organisées à l’UA. Les épreuves seront les mêmes que pour les étudiants 
restés à Angers. 

- Si aucune des solutions précédentes n’est applicable, il est proposé une évaluation de 
substitution qui peut prendre la forme de la remise d’un travail particulier ou d’un oral. 

A titre dérogatoire aux règles communes de contrôle des connaissances, une session de 
substitution est organisée à destination des étudiants empêchés de se présenter à un ou 
plusieurs examens parce qu’en isolement (COVID, cas contact).  
Les étudiants ayant une absence justifiée par ce motif doivent en informer leur scolarité et le 
SSU et transmettre tout justificatif de leur situation (certificat médical et/ou résultat de test de 
laboratoire et/ou attestation de la CPAM).  
Cette session est organisée dans un délai supérieur à 14 jours et n'excédant pas 2 mois après 
la 1ère session. 
 
La session de substitution doit se faire selon les mêmes modalités que la 1ère session et sous la 
responsabilité de la composante d'affectation de l'étudiant. 
 
A titre dérogatoire au livret de l’étudiant, les étudiants inscrits en L.A.S. empêchés de se 
présenter aux épreuves des modules Accès Santé pour cas de COVID, en isolement ou en 
quarantaine (symptomatiques ou asymptomatiques), ou parce qu’ils sont cas contact ne 
bénéficient pas de la session de substitution mais seront autorisés à postuler en filière santé les 
2 années suivantes, sans que l’année actuelle ne soit comptabilisée dans les candidatures pour 
l’accès aux études de santé.  
Les étudiants concernés par ce motif doivent en informer la scolarité de PluriPASS et le SSU et 
transmettre tout justificatif de leur situation (certificat médical et/ou résultat de test de 
laboratoire et/ou attestation de la CPAM). 
 
Absence 
Pour toute absence (justifiée ou non) en examen terminal oral ou écrit de session initiale 
(session 1), l’étudiant sera convoqué en session de rattrapage (session 2) ou en chance 2. 
Pour toute absence (justifiée ou non) en session de rattrapage ou en chance 2, la moyenne 
sera calculée avec une note de zéro à l’épreuve mais l’absence sera affichée dans le relevé 
de notes. 
La gestion des justificatifs d’absence aux épreuves de contrôle des connaissances est définie 
dans la charte des examens. 
Dans le cadre des E2O, une absence injustifiée (due à une absence injustifiée, non remise de 
travaux…) sera remplacée par un zéro sur Apogée. 

Réorientation 
Un dispositif de réorientation est organisé, avec entretien si nécessaire entre l’étudiant et la 
commission de réorientation : à l’issue de la première ou de la seconde période ou à l’issue du 
premier semestre du L1 pour les formations semestrialisées.  
Le service du SUIO-IP et les assesseurs à la pédagogie sont à la disposition des étudiants qui 
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souhaitent se réorienter. 
 
Progression 
L’étudiant peut s’inscrire de droit dans l’année d’étude suivante (de son parcours) dès lors qu’il 
a validé la ou les années précédentes : 

- l’étudiant qui a validé 60 ECTS s’inscrit en 2ème année administrative 
- l’étudiant qui a validé 120 ECTS s’inscrit en 3ème année administrative 

 
Cas particuliers : 
Le jury d’année peut autoriser dans certaines formations un étudiant, qui a validé un semestre 
d’une année d’étude et à qui il ne manque que 12 crédits ECTS dans le semestre non validé (soit 
48 crédits validés sur l’ensemble de l’année d’étude), à s’inscrire administrativement dans 
l’année supérieure sous réserve de se réinscrire dans l’année non validée. 
Dans ce cas particulier, l’acquittement des droits portera sur une seule année. 
 
Jury (article 18) 
Un jury est nommé par année d’études (L1, L2, L3). Il se réunit à l'issue de chaque semestre 
pour les formations semestrialisées ou en fin d’année. 
Il se prononce sur l’acquisition des EC, des UE, des blocs de connaissances et de compétences 
et des semestres en appliquant le cas échéant les règles de compensation (cf. paragraphe 
concerné). 
Le jury se prononce également sur la validation de l'année et du diplôme le cas échéant. 
A la demande de l’étudiant, il pourra être délivré une attestation provisoire de réussite de 
diplôme (DEUG ou Licence) en dehors des jurys de diplôme. 
 
Obtention du diplôme final de Licence 
Pour obtenir la licence, l’étudiant doit avoir validé 180 crédits ECTS et justifier de sa présentation 
à une certification en langue. Les règles de compensation sont les mêmes que celles précisées 
plus haut. 
 
Obtention d’un diplôme intermédiaire  
En fonction des formations, des diplômes intermédiaires de type diplôme d’université (DU) 
peuvent être délivrés. 
 
Mentions de réussite 
Les conditions de délivrance des mentions sont précisées dans le règlement propre à chaque 
formation.  
A l’ESTHUA en Licence : 
Les conditions de délivrance des mentions sont les suivantes : 
- moyenne comprise entre 10/20 et 12/20 : mention passable 
- moyenne comprise entre 12/20 et 14/20 : mention assez bien 
- moyenne comprise entre 14/20 et 16/20 : mention bien 
- moyenne supérieure ou égale à 16/20 : mention très bien 

La mention de réussite pour la Licence ne peut être attribuée que sur l’année diplômante (L3) et 
que si l’année est validée en première session. 
La validation de l’année entraîne l’acquisition de 60 ECTS. 
 
Inscription par transfert (article 13) 
Les modalités de prise en compte du parcours réalisé par l’étudiant dans l’établissement d’origine 
sont définies par le règlement propre à chaque formation. 
Dans le cadre d’un changement d’établissement pour une même formation, les crédits délivrés 
dans l’université d’origine sont définitivement acquis et l’étudiant valide seulement le nombre de 
crédits qui lui manque pour l’obtention du diplôme. 
 
Inscription par validation d’acquis, validation des acquis de l’expérience ou validation 
d’études supérieures accomplies en France ou à l’étranger (articles D.613-32 et 
suivants du Code de l’éducation) 
 
La validation d’enseignements se fait par UE entières, sous la forme de dispenses. Les crédits 
ECTS correspondants sont acquis.
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7.2 - Règles et modalités d'évaluation en Master 
 
Les présentes règles communes de contrôle des connaissances s’inscrivent dans le cadre 
réglementaire national défini par les textes suivants : 
Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master ; 
Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations. 
 
Ces règles communes sont à compléter par les dispositions spécifiques mentionnées dans le 
règlement propre à chaque formation. Les dispositions spécifiques sont fixées dans les 
maquettes de formation adoptées par la CFVU dans le cadre de l’accréditation. 
Dispositions votées à la commission Formation et vie universitaire du 7 juin 2022 

 
Préalable : L’organisation du master est semestrielle. Les examens sont obligatoirement 
organisés à l’issue de chaque semestre d’enseignement. 
 
Inscription - Redoublement 
L’inscription administrative est annuelle, conformément aux dispositions nationales. L’inscription 
pédagogique est faite par semestre. 
Le nombre d’inscriptions sur l’ensemble du niveau M est limité, sauf disposition particulière 
prévue dans le régime spécifique d’études. Après avis du jury, le président peut autoriser le 
maintien de l’étudiant dans sa formation. 
 
Modes de contrôle 
Pour les étudiants assidus, les aptitudes et l’acquisition des connaissances sont appréciées par 
un contrôle continu et régulier, par des dossiers de travail, des mémoires ou par un examen 
terminal. Le contrôle continu consiste en un minimum de deux évaluations effectuées par UE 
pendant le semestre. 
 
Pour les étudiants dispensés d’assiduité, le contrôle se fait exclusivement par des examens 
terminaux ou dossiers ou mémoires (sauf dispositions particulières). 
 
Validation – capitalisation – compensation 
Sous réserve de l’existence de « notes planchers » (cf. paragraphe concerné), les règles 
suivantes s’appliquent : 
 
 Un élément constitutif  
Dès lors que des crédits européens sont affectés à un EC dans la maquette de formation, une 
note est attendue et l’EC est capitalisé si cette note est supérieure ou égale à 10. L’EC est alors 
définitivement acquis sans possibilité de s’y réinscrire ni de le repasser (une session à l’autre ou 
d’une année à l’autre). 
Si l’EC n’est pas affecté de crédits européens, les règles de conservation, d’une session à l’autre 
d’une même année, des résultats d’un EC sont précisées dans le règlement propre à chaque 
formation. 
 Une unité d’enseignement est acquise par compensation des éléments constitutifs qui la 
composent, affectés de leur coefficient. 
Elle est alors définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire et confère un 
nombre de crédits européens préalablement défini. 
Une unité d’enseignement peut être compensée au sein du semestre de référence et permet 
l’obtention de ce semestre. Elle n’est pas acquise pour un autre parcours. 
 Un semestre est validé dès lors que l’étudiant valide chacune des UE qui le composent 
(moyenne de l’UE égale ou supérieure à 10/20)  
Il n’y a aucune contrainte particulière sur les coefficients affectés aux UE pour le calcul de la 
moyenne semestrielle. A défaut c’est le nombre d’ECTS par UE qui fait office de coefficient. 
Un semestre acquis est capitalisable et confère en principe 30 crédits européens. Mais la 
réglementation propre à chaque diplôme peut prévoir des aménagements à ce principe de façon 
exceptionnelle. 
Un semestre peut être compensé au sein d’une année de référence (M1, M2) pour permettre 
l’obtention de l’année M1, M2. 
 Une année (M1 ou M2) est validée dès la 1ère session des deux semestres dès lors que la 
moyenne des deux semestres la composant est supérieure ou égale à 10. 
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 A l’ESTHUA, les règles adoptées par le Conseil de gestion de la Faculté (15/09/2022) au 
niveau Master sont les suivantes : 

- En première année de master les deux semestres sont affectés d'un coefficient 1 pour le calcul 
de la moyenne annuelle.  
- En deuxième année de master le semestre de stage est affecté d'un coefficient 1 et le 
semestre de cours est affecté d'un coefficient 2 pour le calcul de la moyenne annuelle 
- Pour les formations de Master en alternance, chacun des semestres est affecté d’un 
coefficient de 1. 
Une année (M1 ou M2) est validée dès la 1ère session des deux semestres dès lors que la 
moyenne des deux semestres la composant est supérieure ou égale à 10/20 et que chaque 
UE soit affectée d’une note supérieure ou égale à la note plancher fixée à 8/20. 
Notes planchers 
Dans le cas où l’étudiant obtient une note inférieure à la note plancher de 8/20 à l’UE, les 
conséquences sont les suivantes : 
- l’UE concernée ne peut être validée ; 
- la compensation au sein du semestre ne peut être effectuée ; 
- la compensation au sein de l’année ne peut être effectuée. 
 
L’étudiant doit à nouveau se présenter à cette UE et à toutes les UE inférieures à 
10/20 (la compensation ne se calculant pas). 
 
ECTS 
Les crédits ECTS (European credits transfer system : système européen de transfert de crédits) 
sont affectés en nombre entier aux semestres, aux UE (Unités d’enseignement) et 
éventuellement aux EC (Eléments constitutifs). 
 
Sessions 
Deux sessions sont obligatoirement organisées pour chaque semestre : 

- Une session initiale : il s’agit de la première session d’examen terminal ou l’ensemble 
des épreuves de contrôle continu. Cette session a lieu à la fin de chaque semestre 

- Une session de rattrapage : il s’agit de la deuxième session d’examen, organisée pour 
les étudiants ajournés ou défaillants (absence justifiée ou non) en session initiale. 
Cette session se déroule : 

 Pour le semestre 1 : à la fin du second semestre à la suite de la session 
initiale ; 

 Pour le semestre 2 : en septembre, sauf dispositions particulières votées 
au sein de l’UFR. 

 
Dans le cadre d’un semestre non validé, l’étudiant repasse en session de rattrapage tous les 
éléments constitutifs pour lesquels la note obtenue est inférieure à 10 dans les UE non acquises. 
 
L’obligation est faite à l’étudiant de se présenter en session de rattrapage à toutes ses épreuves, 
sinon il est déclaré défaillant et dans ce cas il ne peut conserver sa note d’UE de 1ère session (il 
n’y a pas conservation de note d’épreuve ou de matière). 
 
La note attribuée en session de rattrapage à une UE est la meilleure des deux notes de cette UE 
entre la session initiale et la session de rattrapage, sauf disposition particulière pour des 
mentions ou parcours co-accrédités. Si l’étudiant a été défaillant en session initiale, seule sa note 
de session de rattrapage est prise en compte. 
 
 
Les étudiants en périodes d’étude à l’étranger bénéficient de droit d’une évaluation de 
substitution organisée : 
 
- Dans la mesure du possible, l’étudiant est invité à passer la seconde session dans le pays 

d’accueil. L’étudiant doit se renseigner sur l’existence, les modalités et le calendrier de cette 
seconde session dans le pays d’accueil. 

- Si la première solution n’est pas applicable, l’étudiant peut se présenter aux épreuves de 
seconde session organisées à l’UA. Les épreuves seront les mêmes que pour les étudiants 
restés à Angers. 

- Si aucune des solutions précédentes n’est applicable, il est proposé une évaluation de 
substitution qui peut prendre la forme de la remise d’un travail particulier ou d’un oral. 
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A titre dérogatoire aux règles communes de contrôle des connaissances, une session de 
substitution est organisée à destination des étudiants empêchés de se présenter à un ou 
plusieurs examens parce qu’en isolement (COVID, cas contact).  
Les étudiants ayant une absence justifiée par ce motif doivent en informer leur scolarité et le 
SSU et transmettre tout justificatif de leur situation (certificat médical et/ou résultat de test de 
laboratoire et/ou attestation de la CPAM).  
Cette session est organisée dans un délai supérieur à 14 jours et n'excédant pas 2 mois après la 
1ère session. 
 
La session de substitution doit se faire selon les mêmes modalités que la 1ère session et sous la 
responsabilité de la composante d'affectation de l'étudiant. 
 
Jury 
Un jury est nommé par année d’études (M1, M2). Il se réunit à l'issue de chaque semestre. 
Il se prononce sur l’acquisition des UE et des EC le cas échéant, la validation des semestres (cf 
le paragraphe concerné) 
Au semestre pair (semestre 2 et semestre 4), le jury se prononce également sur la validation de 
l'année et du diplôme. 
A la demande de l’étudiant, il pourra être délivré une attestation de réussite de diplôme (maîtrise, 
master) en dehors des jurys de diplôme. 
 
Obtention du diplôme intermédiaire de maîtrise 
Sans demande expresse de l’étudiant, la validation du M1 entraîne de droit l’obtention de la 
maîtrise. 
En cas d’obtention, le diplôme est édité suite à la demande écrite de l’étudiant avant une date 
fixée annuellement par les composantes. 
 
Obtention du diplôme final de master 
La validation du M2 entraîne de droit l’obtention du master. 
 
Mentions de réussite 
Les conditions de mentions sont précisées dans le règlement propre à chaque formation. 
 
A l’ESTHUA, les conditions de délivrance des mentions de réussite sont les suivantes : 
- moyenne comprise entre 12/20 et 14/20 : mention assez bien 
- moyenne comprise entre 14/20 et 16/20 : mention bien 
- moyenne supérieure ou égale à 16/20 : mention très bien 

La moyenne prise en compte pour l’attribution d’une mention est celle de la dernière année du 
diplôme : 
 

- moyenne générale du M1 (semestres 1 et 2) dans le cadre de l’obtention de la maîtrise. 
- moyenne générale du M2 (semestres 3 et 4) dans le cadre de l’obtention du master. 

 
Inscription par transfert (valable pour le M1 uniquement) 
Les modalités de prise en compte du parcours réalisé par l’étudiant dans l’établissement d’origine 
sont définies par le règlement propre à chaque formation. 
 
Inscription par validation d’acquis professionnels, validation des acquis de 
l’expérience ou validation d’études supérieures accomplies en France ou à l’étranger 
(articles D.613-32 et suivants du Code de l’éducation) 
 
La validation d’enseignements se fait par UE entières, sous la forme de dispenses, avec 
attribution d’une note, dans la mesure du possible. Les crédits ECTS correspondants sont acquis. 
 
Absence 
Pour toute absence (justifiée ou non) en examen terminal oral ou écrit de session initiale 
(session 1), l’étudiant sera convoqué en session de rattrapage (session 2). 

 
Toute absence en session de rattrapage entraine une défaillance. Seul le jury appréciera, au 
cas par cas, cette notion et décidera ou non d’affecter la note 0 pour une session seulement. 
En cas de défaillance seul le jury appréciera, au cas par cas, cette notion et décidera ou non 
d’affecter la note 0 pour une matière et une session seulement. 
La gestion des justificatifs d’absence aux épreuves de contrôle des connaissances est définie 
dans la charte des examens.
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    8 - Organisation des examens en Licence et Master 
    8.1 - Charte des examens 

Préambule 

Les modalités de contrôle des connaissances, définies conformément : 
- à l’article L613-1 du Code de l'Education,
- à l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de Licence,
- à l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au grade de Master

Réglementent les conditions d’obtention de chacun des diplômes délivrés par l’Université d’Angers. 

Elles sont obligatoirement arrêtées et portées à la connaissance des étudiants, par voie d’affichage 
au plus tard un mois après le début des enseignements, et ne peuvent être modifiées en cours 
d’année, y compris entre les deux sessions (circulaire ministérielle du 1er mars 2000). 
Une plaquette reprenant les programmes, les modalités de contrôles des connaissances et le 
règlement des examens est remise à chaque étudiant au plus tard un mois avant le début de la 
première session, c’est pourquoi, il est impératif que les documents relatifs aux modalités de 
contrôle des connaissances remis aux étudiants soient déposés dans les services de scolarité des 
composantes et à la Direction des enseignements et de la vie étudiante. 

Les dispositions ci-dessous s’appliquent également au parcours de PluriPASS, sauf dispositions contraires 
ou spécifiques prévues par la réglementation de ce dernier. 

Durant la période d’état d’urgence sanitaire, le plan de continuité d’activité de l’Université s’applique de 
plein droit aux examens. 

 Organisation des examens 
 Session d’examens 
- Une période de cinq jours pouvant englober vacances, week-end et jours fériés (avec suspension
des cours, TD, TP et stages), permettant de réviser, est fixée avant chaque période d’examens. La
CFVU devra veiller à ce que les examens de janvier ne débutent pas avant le 3 janvier.
Convocation des candidats aux examens

- La convocation aux épreuves écrites et orales des examens sera réalisée par voie d’affichage sur des
panneaux réservés à cet effet. Le délai entre la date d'affichage et la première date d'épreuve de
l’examen ne pourra en aucun cas être inférieur à deux semaines, hors vacances universitaires pour
les examens de première session. Pour les oraux, les convocations doivent être faites par heure ou
demi-journée.

- Cette convocation comporte au regard du libellé de chaque épreuve de l'examen, l’indication de la
date, de l’heure, du lieu et les documents et matériels autorisés. En tout état de cause, une
convocation individuelle doit être envoyée, au moment de l’affichage, aux étudiants dispensés
d’assiduité. En cas de changement d’adresse, il appartient à ces derniers de le signaler au service
des examens.

- La date du début des épreuves de la seconde session est affichée dès que possible dans l’ENT des
étudiants.
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 Préparation des examens 
 Rôle de l’enseignant responsable du sujet : 
(est responsable du sujet, l’enseignant responsable de l’unité correspondante) 
- Il est responsable de la forme, de la nature, du contenu et de la remise du sujet au service des examens.
- Il respecte les directives fixées par l’administration de sa composante (en particulier pour les dates

de remise des sujets).
- Il est libre d’indiquer un barème de notation et de proposer plusieurs sujets au choix, en veillant bien

à l’égalité entre tous les étudiants.
- Il précise sur le sujet et au responsable des convocations, les documents (dictionnaire…) ou matériels

(calculatrices…) autorisés, ainsi que le nom, la durée et la session de l’épreuve. En l’absence
d’indication aucun document, ni matériel, n’est autorisé.

- Il est tenu d’être présent sur les lieux de l’examen pendant toute l’épreuve ou d’être joignable.

 Rôle des services administratifs 
- Ils préparent les calendriers d’examen en coordination avec le Président du jury.
- Ils préparent les sujets d’examens à partir des documents remis par les enseignants
- Ils fournissent la liste d’émargement.
- Ils organisent la préparation des salles d’examens et vérifient le bon état de la salle et du matériel.
- Ils attribuent une place numérotée à chaque étudiant.
- Ils mettent en œuvre les dispositions nécessaires et adaptées aux étudiants handicapés.
- Ils convoquent les surveillants des épreuves, sous la responsabilité du directeur de composante.

Déroulement des examens
L’étudiant face à l’examen

- L’étudiant doit :

 Etre toujours en possession de sa carte d’étudiant. A défaut, il doit justifier de son identité à l’aide 
d’un document original comprenant une photo. 
 Composer seul (sauf disposition contraire). 
 N’utiliser que les documents et matériels autorisés identifiés par la convocation. 
 Attendre impérativement la fin de la première heure de composition (ou la fin de la première 
demi-heure pour une épreuve d’une heure) pour pouvoir quitter momentanément ou définitivement 
la salle (même si l’étudiant rend copie blanche). 
 Ne pas troubler le bon déroulement de l’examen. 
 Eteindre son téléphone portable, ainsi que tout objet connecté (montre, tablette…) et les déposer 
dans son sac à l’entrée de la salle. 
 Ne pas fumer dans la salle et les locaux des examens. 
 Rendre sa copie et émarger avant de sortir de la salle d’examen. 

- Les étudiants en situation de handicap bénéficient d’un temps supplémentaire de composition ou
de toute autre disposition spéciale, organisée par le relais handicap de l’Université, après décision
du SSU. dans le respect des textes réglementaires (circulaire n° 2006-215 du 26 décembre 2006).
Les étudiants bénéficiant d’un tiers-temps doivent disposer d’une heure de pause déjeuner entre la
dernière épreuve du matin et la première épreuve de l’après-midi.

- Pour l’anonymat des copies : les copies des épreuves écrites des examens de la première et de la
deuxième session sont rendues anonymes. L’étudiant ne doit apposer aucun signe distinctif sur sa
copie. Sont exclus du champ de cette disposition les épreuves de contrôle continu, de TP, TD,
rapports de stage, mémoires de recherche, dossiers de travail.

Surveillance des salles d’examens
- Les surveillances des salles d’examen peuvent être assurées par des enseignants ou des personnes

extérieures recrutées pour cette mission. Dans tous les cas, l’enseignant responsable du sujet doit
être présent dans la salle ou immédiatement joignable le premier quart d’heure de l’épreuve.

- Il convient de faire composer dans une même salle uniquement des épreuves d’examen de même
durée.

- L’information est donnée aux surveillants des conditions particulières dont bénéficient certains
étudiants (ERASMUS, handicapés…). S’ils sont dans une salle à part, les étudiants doivent recevoir
les mêmes informations que celles données aux autres étudiants au début et en cours d’épreuve.
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- La salle comprend obligatoirement un minimum de deux surveillants dont l’un, sera désigné comme
responsable de salle (mention en sera faite sur le procès-verbal d’examen). Il faut prévoir
obligatoirement trois surveillants entre quatre-vingt et cent cinquante étudiants, quatre surveillants
entre cent cinquante et deux cent cinquante, cinq surveillants au-delà de deux cent cinquante
étudiants présents dans le même lieu.

- Pour les épreuves orales, au cas où l’examinateur serait seul avec l’étudiant, il doit dans la mesure
du possible tenir les portes de la salle ouvertes. Un temps de préparation d’au moins dix minutes
doit être laissé à l’étudiant.

Autres obligations des surveillants :
- Etre présents dans la salle d’examen quinze minutes au moins avant le début de l’épreuve.
- Vérifier la préparation matérielle de la salle.
- Vérifier l’identité des candidats à l’entrée de la salle ou en passant dans les rangs, après examen des
cartes d’étudiant. En cas d’absence de pièce d’identité, il fera cette vérification dès la fin de
l’épreuve.

- Ne pas troubler le bon déroulement de l’examen (tous les téléphones portables doivent être éteints).
- Respecter les règles particulières fixées par les composantes.
- Faire signer la feuille de présence.
- Vérifier que chaque étudiant rend bien sa copie (émarge si nécessaire dans le cas notamment où la

durée ne l’épreuve ne permettrait pas une vérification pendant l’épreuve) et compter les copies avant
de quitter la salle.

- Ne pas fumer dans la salle et les locaux des examens.

Accès des candidats aux salles d’examens
- L’accès à la salle d’examen est interdit à tout candidat qui se présente plus d’une demi-heure après

l’ouverture des enveloppes contenant les sujets. Cette disposition ne s’applique pas aux épreuves
de concours. Aucun temps supplémentaire de composition ne sera donné au candidat arrivé en
retard. De plus, la mention du retard et des circonstances seront portés sur le procès-verbal de
l’examen.

- Aucun candidat n’est autorisé à se déplacer et à quitter momentanément ou définitivement la salle
avant la fin de la première heure, ou la fin de la première demi-heure en cas d’épreuve d’une heure,
même s’il rend une copie blanche.

- Les candidats qui demandent à quitter provisoirement la salle ne pourront y être autorisés qu’un par un.

Contrôle continu
- Un contrôle continu est organisé selon les modalités du contrôle des connaissances adoptées par la

CFVU de l’Université. Ce contrôle continu doit avoir lieu prioritairement au cours de séances de
T.P., T.D. Les étudiants doivent être avertis au début de l’année des modalités pratiques de ce
contrôle. Lorsqu’une matière est évaluée uniquement en contrôle continu, celui-ci est composé d’au
minimum deux évaluations. Si le volume horaire de la matière est inférieur à 13h, l’évaluation peut
prendre la forme d’un contrôle unique.

- Dans le cas de contrôle continu « massé », la surveillance de l’épreuve s’effectue dans les mêmes
conditions que pour les contrôles terminaux.

Établissement du procès-verbal d’examen
A l’issue de l’épreuve, les surveillants doivent obligatoirement :
 Remplir le procès-verbal d’examen sur lequel figure en particulier :
- Le nombre d’étudiants présents, présents non-inscrits, absents.
- Le nombre de copies remises.
- Les observations ou incidents constatés pendant l’examen.
 Remettre au service des examens :
- Le procès-verbal renseigné, signé (par les surveillants).
- La liste d’appel et d’émargement.
- Les copies d’examen.
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Rédaction d’un rapport, mémoire ou dossier… 
L’étudiant doit prendre conscience que le plagiat est une fraude aux examens et passible de 
sanction disciplinaire. L’étudiant est tenu d’insérer et de signer l’engagement de non plagiat en 
première page de tous ses rapports, mémoires ou dossiers. 
L’engagement de non plagiat est libellé ainsi libellé : 

Je soussigné(e)… ..............., déclare être pleinement conscient(e) que le plagiat de documents ou d’une 
partie d’un document sur toutes formes de support, y compris l’internet, constitue une violation des droits 
d’auteur ainsi qu’une fraude caractérisée. 
En conséquence, je m’engage à citer toutes les sources que j’ai utilisées pour écrire ce rapport ou 
mémoire. 
Signature 

 Absence 
Tout document permettant de justifier une absence à un examen écrit ou oral ou à un contrôle continu 
doit être déposé dans les huit jours (y compris samedi et dimanche) qui suivent l’épreuve auprès du 
service des examens de la composante. Après ce délai la justification ne sera pas prise en compte et 
l’absence sera considérée comme injustifiée. 
Dans tous les cas, l’étudiant doit prévenir le plus rapidement possible le service des examens soit 
par un appel téléphonique soit par mail. 

- Les éléments retenus pour justifier une absence sont les convocations à un examen y compris pour
le permis de conduire, les certificats médicaux et les certificats de décès. Les convocations à un
entretien professionnel ou à des cours de conduite ne permettent pas de justifier une absence. Pour
les étudiants étrangers, les convocations à l’OFII ou à la préfecture permettent de justifier une
absence.

- En cas d’absence à une épreuve de contrôle continu, l’étudiant doit déposer un justificatif au service
des examens dans les huit jours (y compris samedi et dimanche) et prévenir l’enseignant. Si la
justification est acceptée, l’étudiant pourra selon les cas être dispensé de l’épreuve ou se voir offrir
une épreuve de remplacement. Une liste d’émargement manuelle doit être établie et remise au
Service des Examens. En dernier recours, l’étudiant pourra être convoqué à l’examen terminal
destiné aux étudiants dispensés d’assiduité.

- Dans trois cas : décès d’un proche (conjoint, ascendant ou descendant, frères et sœurs), accident
grave, hospitalisation, des épreuves de rattrapage seront obligatoirement organisées après la seconde
session.
« En cas de suspicion ou de dépistage positif au Covid-19, l’étudiant ne doit pas venir à l’université.
Cette absence est considérée comme une absence justifiée pour tout examen, écrit ou oral, ou
épreuve de contrôle continu organisé pendant la période d’éviction.
Par exception au délai habituel de prévenance, l’étudiant doit prévenir le service scolarité/examen de sa
composante, dans les 2 jours maximum ».

Validation et résultats
Transmission et traitement des notes
- Chaque correcteur et examinateur devra transmettre les notes des épreuves se déroulant sous
forme de contrôles continus et par des examens terminaux au Service des Examens, dans un délai
fixé par l’administration, en accord avec le Président du jury, afin de permettre à ce dernier de
préparer les délibérations.

- Le report des notes sur le procès-verbal et la délibération du jury sont assurés sous la responsabilité
du Président du jury aidé par le secrétariat chargé des examens.

- Le Président du jury doit veiller à ce qu’un délai raisonnable soit laissé aux correcteurs.

Délibération du jury
Modalités de désignation et composition :

- Tous les enseignants intervenant dans la formation peuvent assister au jury mais n’ont voix
délibérative qu’uniquement les membres du jury désignés par le président de l’université. En effet
la désignation du jury relève de la compétence du Président de l’Université.

- Un jury est constitué au maximum de 16  personnes pour  la  licence  et  de  10  personnes  pour



25 

le  master : enseignants-chercheurs, enseignants, chercheurs participant à la formation et des 
intervenants extérieurs. Le jury de licence professionnelle est composé pour au moins un quart et 
au plus la moitié des professionnels des secteurs concernés par la licence professionnelle. La 
présence au jury est obligatoire et toute absence doit être motivée même si le quorum est respecté. 

- Le jury peut délibérer malgré l’absence de certains membres sous réserve de respecter le quorum
de 8 membres, dont au moins 4 enseignants-chercheurs ou enseignants pour la licence et un quorum
de 5 membres dont au moins 3 enseignants-chercheurs ou enseignants pour le master.

 Une convocation est envoyée par le Président du jury précisant la date et le lieu de la délibération. 
 Le nom du Président, la composition du jury et la date d’affichage des résultats sont 

communiqués aux étudiants par voie d’affichage sur les lieux  d’enseignement  au  moins 
15  jours  avant  les épreuves (circulaire du 1er mars 2000). 

 La participation au jury fait partie des obligations de tous les enseignants. 
 Le jury doit pouvoir disposer de l’ensemble des notes aux UE et aux matières. 

- Le président de jury doit être le même pour toute la mention d’un diplôme.

Rôle :
-  En Licence et Master, un jury semestriel (composé selon les modalités ci-dessus) délibère à l’issue
de chaque session de chaque semestre à partir des résultats obtenus par les candidats aux épreuves
de contrôle continu et aux examens terminaux de chaque semestre.

-  En L3, un jury délibère sur l’attribution du diplôme de licence en fin de semestre 6 et 
éventuellement en fin de semestre 5 pour les étudiants redoublants. Les jurys seront alors 
identiques aux jurys des semestres correspondants.

- En M1, un jury d’année délibère sur l’attribution du diplôme intermédiaire de Maîtrise à la 
demande de l’étudiant.
- En M2, un jury d’année délibère sur l’attribution du diplôme de Master et décide d’un redoublement 
éventuel.
- Seuls les jurys pourront procéder aux modifications de notes, nécessaires à l’admission des candidats. 

 Communication des résultats et contentieux (ARRÊTÉ DU 9 AVRIL 1997) 
La liste des reçus au semestre et au diplôme est communiquée par voie d’affichage. Les relevés de 
notes sont désormais prioritairement accessibles sur l’ENT de l’étudiant. Les étudiants peuvent 
demander à consulter leurs copies. Ce dispositif ne concerne pas les concours. 

- Les copies sont ensuite confiées au service des examens de la composante, pour les archivages
réglementaires.

- A l’issue de la délibération, les membres du jury signent le procès-verbal.
- Les étudiants peuvent :

 avoir un entretien avec un enseignant et/ou le Président du jury. 
 demander, à leurs frais, une reproduction de leur copie. 

- Le Président du jury reçoit les contestations de résultats ou les demandes de rectification de note
après l’affichage des résultats, par écrit et dans un délai de deux mois. Il peut modifier les notes
erronées suite à des erreurs matérielles de transcription.

- Toute attestation de réussite à un diplôme devra être établie et délivrée par le Service des Examens
trois semaines au plus tard après la proclamation des résultats aux étudiants qui en font la
demande.

- Il est impératif que la délivrance du diplôme définitif intervienne dans un délai inférieur à 6 mois
(circulaire ministérielle n° 2000-033 du 1er mars 2000).
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  Fraudes aux examens 
 Prévention des fraudes 

- Au début de l’épreuve, les surveillants veillent au respect des consignes relatives à la discipline de
l’examen : interdiction de communiquer entre candidats ou avec l’extérieur, d’utiliser ou même de
conserver sans les utiliser des documents ou matériels non autorisés pendant l’épreuve, de garder un
téléphone portable allumé dans la salle d’examen, de conserver auprès d’eux, cartables, sacs, pochettes,
documents divers (ils doivent être déposés à l’entrée de la salle).

- Les surveillants sont invités à rappeler aux étudiants que toute fraude ou tentative de fraude
commise dans une épreuve peut entraîner pour l'étudiant concerné la traduction devant la section
disciplinaire de l'Université qui peut prononcer la nullité de l’épreuve, d’un groupe d’épreuves ou
de la session. Il peut être aussi l’objet d’une sanction disciplinaire pouvant aller jusqu’à l’interdiction
définitive de prendre toute inscription et de subir tout examen conduisant à un diplôme ou titre
délivré par un établissement public d’enseignement supérieur.

- La détention d’un téléphone portable lors d’un examen est en soi constitutif d’une fraude passible d’une
sanction disciplinaire, même si ce dernier est utilisé comme horloge ou calculatrice.

Procédure à respecter par le surveillant en cas de flagrant délit de fraude ou tentative de
fraude
Suivant l’article R811-12 du code de l’éducation, relatif à la procédure disciplinaire dans les
établissements d’enseignement supérieur, des mesures doivent être prises :

- En cas de flagrant délit de fraude ou tentative de fraude aux examens ou concours, le surveillant
responsable de la salle prend toutes mesures pour faire cesser la fraude ou la tentative sans
interrompre la participation à l’épreuve du candidat. Il saisit les pièces ou matériels permettant
d’établir ultérieurement la réalité des faits. Il dresse un procès-verbal contresigné par les autres
surveillants et par l’auteur de la fraude ou de la tentative de fraude. En cas de refus de contresigner,
mention est portée au procès-verbal.

- Toutefois, en cas de substitution de personne ou de troubles affectant le déroulement des épreuves,
l’expulsion de la salle d’examen peut être prononcée par les autorités compétentes mentionnées
aux articles 1er et 3 du décret n°85-827 du 31 juillet 1985 (le Président de l’Université).

- La section disciplinaire est saisie par le Président de l’Université.

Procédure à respecter quand la section disciplinaire est saisie par le jury et l’administration
Conformément à l'article R811-12 du code de l’éducation, dans le cas de flagrant délit ou de tentative
de fraude, le jury délibère sur les résultats des candidats ayant fait l’objet du procès-verbal prévu à cet
article, dans les mêmes conditions que pour tout autre candidat. Toutefois aucun certificat de réussite,
ou de relevé de notes ne peut être délivré avant que la commission de discipline ait statué.

- Si l’examen comporte un second groupe d’épreuves, les candidats sont admis à y participer si leurs
résultats le permettent, tant que la commission de discipline n’a pas statué.

- Cela signifie que le jury ne peut prendre lui-même de sanction ni même invalider une épreuve. C’est
à la commission de discipline qu’il appartient éventuellement de le faire.
En conséquence le jury, informé de la saisie de la section disciplinaire, ne se prononce que sur
l'ensemble des résultats soumis à sa délibération (l'épreuve incriminée ayant été corrigée et notée).
La notification de sa décision est suspendue jusqu'à la décision de la section disciplinaire.

- En cas de sanction, conduisant au minimum et automatiquement à la nullité de l'épreuve, une
nouvelle délibération du jury portant sur les résultats obtenus par l'intéressé, devra être provoquée.
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 Procédure disciplinaire 

 Proposition de sanction par le Président de l’Université : 

Le Président peut, pour les cas de fraude ou de tentative de fraude pour lesquels l’étudiant concerné 
reconnait les faits, proposer une sanction. Le Président, ou son représentant, entend l’étudiant poursuivi 
et, le cas échéant, son conseil, en présence d'un représentant des étudiants désigné par le président de 
la section disciplinaire. L'absence de ce membre dûment convoqué n'empêche pas la tenue régulière de 
l'entretien. L’étudiant dispose d'un délai de quinze jours pour faire connaître s'il accepte ou refuse cette 
proposition. La Commission de discipline doit également valider cette sanction. 

Procédure devant la section disciplinaire : 

 L’instruction : un rapporteur (enseignant) et un rapporteur adjoint (étudiant) sont chargés 
d’établir les faits par tous les moyens qu’ils jugent propre à les éclairer. Ils recueillent les 
observations écrites de l'intéressé, qu'ils peuvent convoquer. Ils l'entendent sur sa demande. Ils 
peuvent procéder à toutes les autres auditions et consultations qu'ils estiment utiles. Toute 
personne ayant la qualité de témoin et qui s'estime lésée par les agissements de l'usager poursuivi 
peut se faire assister de la personne de son choix. Est établi un rapport d’instruction transmis au 
Président de la commission de discipline. 

 La décision : une commission de discipline composée de 4 enseignants et de 4 étudiants 
se réunit pour décider de la sanction. L’intéressé est entendu, accompagné du défenseur de son 
choix. La commission délibère et met au vote la sanction qui doit être approuvée à bulletin secret 
à la majorité des présents. 

*** 
 Les sanctions applicables sont : 

- l’avertissement
- le blâme
- la mesure de responsabilisation consistant à participer bénévolement, en dehors des heures
d'enseignement, à des activités de solidarité, culturelles ou de formation à des fins éducatives,
d'une durée maximale de quarante heures

- l’exclusion temporaire ou définitive, éventuellement avec sursis, de l’Université ou de tout
établissement public d’enseignement supérieur.

Toute sanction prononcée entraîne au minimum la nullité de l'épreuve pour l'intéressé et la 
commission décide s'il y a lieu de prononcer la nullité du groupe d'épreuves ou l'ensemble de la 
session d'examen. 
Les notes aux unités d’enseignement ou matières, acquises en 1ère session et conservées en 2ème 
session sont considérées comme faisant partie des résultats de la 2ème session. Dans le cas de 
tentative de fraude en 2ème session et cas d’annulation de cette deuxième session ; elles sont 
également considérées comme annulées. 

La décision de la section disciplinaire peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 
l’Université ou d’un recours devant le Tribunal Administratif. 

La décision est affichée à l'intérieur de l'établissement. La commission de discipline peut décider 
que cet affichage ne comprendra pas l'identité de la personne sanctionnée. Cet affichage doit être 
fait de façon visible dans les composantes. 

Charte des examens votée à la 
commission Formation et Vie universitaire 
du 5 juillet 2022
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 8.2 - Lecture du relevé de notes (résultats seulement) en Licence 
(ADM / AJ / DEF / ATN) 

RESULTAT ADMIS (ADM) : 
- ANNEE : vous êtes reçu(e), bravo ! Le résultat d’admission à l’année est déterminé en
fonction de la moyenne des deux semestres (10/20 minimum). Parfois, même si la moyenne
n’est pas atteinte, des points de jury ou bien une E2O validée peuvent octroyer le résultat
ADM.
- SEMESTRE : vous avez validé votre semestre (moyenne des UE supérieure ou égale à
10/20). Le semestre est définitivement acquis, les unités et les matières non validées sont
compensées.
- UE (unité d’enseignement) : l’UE est acquise (note supérieure ou égale à 10). Vous n’avez
aucune matière (même inférieure à 10/20) de l’UE à repasser en 2ème session ni dans le cadre
d’un redoublement le cas échéant. Vous conservez définitivement la note et le résultat de l’UE.
RESULTAT AJOURNE (AJ) :
- ANNEE : vous n’êtes pas reçu(e) car votre moyenne est inférieure à 10/20 Vous devez repasser
en 2ème session, ou le cas échéant dans le cadre d’un redoublement, les épreuves des UE non
validées au sein du ou des semestres non validé(s).
- SEMESTRE : vous n’êtes pas reçu(e) car votre moyenne des UE est inférieure à 10/20 mais
consultez quand-même le résultat à l’année.
Vous êtes admis(e) à l’année : le semestre ajourné est compensé par l’autre semestre
(moyenne annuelle de 10/20 minimum), vous ne devez pas vous présenter en 2ème session ni
redoubler.
Vous n’êtes pas admis(e) à l’année : vous ne validez pas votre année (moyenne annuelle
inférieure à 10/20), votre semestre n’est pas compensé. Vous pouvez repasser en 2ème
session, ou le cas échéant dans le cadre d’un redoublement, les épreuves des UE non validées
du semestre.
- UE (unité d’enseignement) : vous n’avez pas validé l’UE car votre note est inférieure à 10/20
mais consultez vos résultats. Vous êtes admis(e) au semestre ou à l’année : l’UE est compensée,
vous ne devez pas la repasser en 2ème session, ni dans le cadre d’un redoublement.
Vous n’êtes admis(e) ni au semestre ni à l’année : vous pouvez repasser en 2ème session, ou le
cas échéant dans le cadre d’un redoublement, les épreuves des UE non validées.
RESULTAT DEFAILLANT (DEF) :
Vous avez au minimum une absence non justifiée (ABI) dans l’année qui ne permet pas de
calculer votre moyenne et votre résultat d’admission.
Vous n’êtes admis(e) ni au semestre ni à l’année : vous devez repasser en 2ème session les
épreuves des UE non validées du semestre (ou des semestres) non validé(s).
- En cas de redoublement, vous ne conservez que les notes d’UE supérieures ou égales à 10/20
et les notes des Langues vivantes (UE1) où vous avez une note supérieures ou égale à 10/20).
IMPORTANT A NOTER :
- Toute Unité d’enseignement ou semestre compensé est déclaré ajourné.
- Toute Unité d’enseignement ou semestre validé (note minimum de 10/20) ainsi que toutes les
matières constitutives des UE1  sont définitivement acquis et vous obtenez les crédits ECTS
correspondants.
Vous conservez la note quoi qu’il arrive, que ce soit dans le cadre d’un redoublement ou en
2ème session.
- Vous gardez la meilleure note entre la 1ère et la 2ème session au niveau des UE.
- En cas de redoublement, vous ne conservez que les notes d’UE supérieures ou égales à 10/20
et les notes des Langues vivantes (UE1) où vous avez une note supérieures ou égale à 10/20.
SESSION 2 (RATTRAPAGE) :
Si vous n’avez pas été admis en session 1 à l’UE, le semestre ou l’année, vous serez autorisé(e)
à passer les examens en session 2 au rattrapage. Attention, aucune convocation
individuelle n’est établie. Vous pouvez vous présenter à l’ensemble des épreuves des unités
non validées, des langues vivantes non validées (UE1), des semestres non validés.
RESULTAT EN ATTENTE DE NOTE (ATN)
Si vous n’avez pas pu être évalué.e lors d’un contrôle continu ou terminal et votre absence est
justifiée (ex. par un certificat médical), votre statut est ABJ (absent justifié) et le résultat à
l’unité, qui ne peut pas être calculé, est ATN (en attente de note). Vous devrez donc vous
présenter à un examen (écrit ou oral) de substitution, qui  est normalement organisé lors des
semaines d’examens terminaux.
Également, si vous avez passé un semestre à l’étranger ou fait un stage en entreprise et votre
note n’est pas rendue à temps pour être soumise au jury pour délibération, votre statut sera
temporairement en ATN.
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  8.3 - Lecture du relevé de notes (résultat seulement) en Master 
           (ADM / AJ / DEF / ATN) 
RÉSULTAT ADMIS (ADM) 
- ANNÉE : vous êtes reçu(e), bravo ! Le résultat d’admission à l’année est déterminé en fonction de la
moyenne des deux semestres (10/20 minimum) et points de jury éventuels.
- SEMESTRE : vous avez validé votre semestre (moyenne des UE est supérieure ou égale à 10/20). Le
semestre est définitivement acquis, les unités non validées sont compensées.
- UE (unité d’enseignement) : l’UE est acquise (note supérieure ou égale à 10/20). Vous n’avez aucune
matière (même inférieure à 10/20) de l’UE à repasser en 2ème session ni dans le cadre d’un redoublement
le cas échéant. Vous conservez définitivement la note et le résultat de l’UE.
RÉSULTAT AJOURNÉ (AJ)
- ANNÉE : vous n’êtes pas reçu(e) car votre moyenne est inférieure à 10/20 ou vous avez une moyenne
supérieure ou égale à 10/20 et la moyenne d’une UE inférieure à 8/20 au sein d’un semestre. Vous devez
repasser en 2ème session, ou le cas échéant dans le cadre d’un redoublement, les épreuves des UE non
validées au sein du ou des semestres non validé(s).
- SEMESTRE : vous n’êtes pas reçu(e) car votre moyenne des UE est inférieure à 10/20
=> consultez le résultat à l’année :
Vous êtes admis(e) à l’année : le semestre ajourné est compensé par l’autre semestre (moyenne annuelle
de 10/20 minimum), vous ne devez pas vous présenter en 2ème session ni redoubler.
- UE (unité d’enseignement) : vous n’avez pas validé l’UE car votre note est inférieure à 10/20 => consultez
vos résultats :
Vous êtes admis(e) au semestre ou à l’année : l’UE est compensée, vous ne devez pas la repasser en 2ème
session, ni dans le cadre d’un redoublement.
Vous n’êtes admis(e) ni au semestre ni à l’année : vous devez repasser en 2ème session, ou le cas échéant
dans le cadre d’un redoublement, les épreuves des UE non validées du (ou des) semestre(s) non validé(s).

RESULTAT DEFAILLANT (DEF) 
Vous avez au minimum une absence non justifiée (ABI) dans l’année qui ne permet pas de calculer votre 
moyenne et votre résultat d’admission. 
Vous n’êtes admis(e) ni au semestre ni à l’année : vous devez repasser en 2ème session, ou le cas échéant 
dans le cadre d’un redoublement, les épreuves des UE non validées du (ou des) semestre(s) non validé(s). 
IMPORTANT A NOTER : 

• Toute Unité d’Enseignement ou semestre compensé est déclaré ajourné.
• Toute Unité d’Enseignement ou semestre validé (note minimum de 10/20) est définitivement acquis

et vous obtenez les crédits ECTS correspondants. Vous conservez la note quoiqu’il arrive, que ce soit
dans le cadre d’un redoublement ou en 2ème session.

• Vous gardez la meilleure note entre la 1ère et la 2ème session au niveau des UE.
• En cas de redoublement, vous ne conservez aucune note inférieure à 10.

SESSION 2 (RATTRAPAGE) 
Si vous n’avez pas été admis en session 1 à l’année, au semestre ou à l’UE, vous aurez à passer les examens 
en session 2 : attention, aucune convocation individuelle n’est établie.  
Vous devez vous présenter à l’ensemble des épreuves des unités non validées du (ou des) semestre(s) non 
validé(s). Toute absence à une épreuve entraîne une défaillance. 
RESULTAT EN ATTENTE DE NOTE (ATN) 
Si vous n’avez pas pu être évalué lors d’un contrôle continu ou terminal et votre absence est justifiée (ex. 
par un certificat médical), votre statut est ABJ (absent justifié) et le résultat à l’unité, qui ne peut pas être 
calculé, est ATN (en attente de note). Vous devrez donc vous présenter à un examen (écrit ou oral) de 
substitution, qui est normalement organisé lors des semaines d’examens terminaux. Également, si vous 
avez passé un semestre à l’étranger ou fait un stage en entreprise et votre note n’est pas rendue à temps 
pour être soumise au jury pour délibération, votre statut sera temporairement en ATN. 

* Cas particulier en Master 2 : UE Langues, civilisations et communication :
Toutes les matières de cette UE sont capitalisables. Vous ne repassez en 2ème session que
les matières non validées (note inférieure à 10/20)
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9 – Stage en Licence, Master 
9.1 – Obligations du stagiaire 
Pour tout ce qui relève de la vie de l'entreprise l'étudiant est un stagiaire. 
En tant que tel : 

- il doit se conformer au règlement intérieur de la structure d’accueil, qui doit lui être communiqué ;
- il dépend de la gestion du personnel de l'entreprise. Les demandes de congés, les autorisations d'absence
et les ordres de mission pour tout déplacement sont délivrés par l'entreprise qui en avertit l'université ;
- il est soumis à l'autorité du responsable de l'entreprise et aux personnes auxquelles cette autorité a été
déléguée, en l'occurrence le maître de stage ; le stage est également un moment de l'apprentissage à la
vie de l'entreprise et au travail en équipe.

9.2 - Durée du stage 
- Pour la 3ème année de licence : 13 semaines de stage
- Pour la 1ère année de master : 16 semaines de stage
- Pour la 2ème année de master : 26 semaines de stage

La validation du stage en première session ne peut se faire que si le stage est terminé avant la date du jury 
de 1ère session.  
Si le stage n’est pas validé en 1ère session, la validation se fera à la 2ème session. La date de fin de stage 
doit obligatoirement être antérieure à la date du jury de 2ème session.  
Pour rappel, une fois son année validée soit en 1ère session, soit en 2ème session l’étudiant ne 
peut refaire ou être en stage. 

9.3 - Gestion administrative de la convention de stage 
La gestion administrative des conventions stages est réalisée par le service des stages. 
Un délai d'au moins 2 semaines est nécessaire pour obtenir votre convention signée par 
l’ensemble des parties. 

Pour effectuer votre demande de convention de stage : 
• Vous vous connectez à l'ENT Etudiant,
• Vous cliquez sur l'onglet Insertion professionnelle puis Stages,
• Vous allez être redirigé vers la plateforme IP'Oline où vous devez pour votre 1ère connexion renseigner

les éléments demandés,
• Vous commencez la saisie des informations relatives à votre stage (le nom, l'adresse, et les

représentants de la structure d'accueil, les informations sur votre maître de stage, les dates, de votre
stage, le sujet et les missions de votre stage, les informations sur votre responsabilité civile et votre
gratification),

• Le service stages édite votre convention de stage selon un modèle type en 3 exemplaires et vous
informe des modalités pour obtenir votre convention de stage.

Le service des stages : 
- assure la gestion dématérialisée de la convention de stage ainsi que du suivi de stage,
- reçoit les demandes de modifications de dates de stage, effectue les avenants et les déclarations d’accident
de travail,
La convention de stage comporte obligatoirement 5 signatures :
- l’étudiant ou son représentant légal s’il est mineur,
- le Directeur de L’ESTHUA Faculté de Tourisme, Culture et Hospitalité,
- le tuteur pédagogique, enseignant responsable du suivi du bon déroulement du stage,
- le représentant de l’organisme d’accueil (ex. chef d’entreprise, DRH…),
- le maître de stage, personnel qui accompagne le stagiaire dans la structure d’accueil.
Un stage ne peut commencer que si les conventions (3 exemplaires) ont été signées par les trois parties
(étudiant, entreprise, université).

9.4 – Suivi et évaluation du stage 
La procédure de suivi du stage a été dématérialisée. Elle prévoit que l’étudiant remplisse via 

l’application Evalstage (sur l’ENT – onglet Insertion Prof/stages – Evaluation des stages) son suivi de 
stage comprenant : 
- le suivi du début de stage (1 semaine après l’arrivée dans l’entreprise). L’étudiant veille notamment à
renseigner de manière précise les modifications éventuelles (changement du maitre de stage, mail du maître
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de stage …) ; 
- au milieu du stage l’étudiant veille notamment à renseigner de manière précise l’état d’avancée des
missions qui lui ont été confiées ;
- en fin de stage, afin de renseigner le tuteur sur l’accomplissement de la mission.
Concernant l’évaluation du stage par le maître de stage, celui-ci reçoit un mail du service des stages 15
jours avant la date de fin de stage lui permettant d’effectuer l’évaluation dématérialisée, c’est pourquoi
une vigilance doit être apportée lors de la saisie de la demande de stage à l’adresse mail du
maître de stage.

9.5 – Gratification 
La gratification du stage est due dès lors que la durée du stage au sein d’un même organisme d’accueil 
est supérieure à 2 mois de présence effective (soit + 308 heures). La gratification est due quelle que soit 
la nature de la structure d’accueil (privée ou publique). Si le stage dure moins de 2 mois, la structure 
d’accueil peut toujours choisir librement de gratifier le stagiaire. Tout avantage (logement, restauration, 
transport…) doit être expressément indiqué dans la convention. 
La gratification est au minimum équivalente à 15% du plafond horaire de la sécurité sociale (3.90 euros 
de l’heure). Si le stage se déroule dans un département d’outre-mer, le droit applicable est identique à la 
France métropolitaine, la gratification est donc identique (3.90 euros de l’heure au 01/01/2020). Si le 
stage se déroule dans une collectivité d’outre-mer (Polynésie française, Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis et 
Futuna, Saint-Barthélemy, Saint-Martin ou en Nouvelle-Calédonie), la loi française sur les stages n’y est 
pas applicable.  
Si le stage se déroule à l’étranger, la réglementation française concernant la gratification, le régime de 
protection sociale ou encore la législation du travail n’y est pas applicable. C’est la législation du pays 
d’accueil qui s’applique. 
La gratification est cumulable avec les bourses sur critères sociaux, les bourses ERASMUS, les bourses du 
Gouvernement français. 
La gratification est due mensuellement à partir du 1er jour de stage et versée à la fin de chaque 
mois : 

- soit au réel de la présence effective dans la structure d’accueil,
- soit de manière lissée sur toute la durée du stage.
Calcul de la gratification : https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/gratification-stagiaire)

9.6 - Couverture sociale 
Avant tout départ en stage, vous devez vous assurer que vous êtes correctement affilié à la sécurité sociale. 
> En cas de maladie
Vous devez consulter un médecin. Celui-ci peut prescrire un arrêt de travail.
Cet arrêt de travail doit être transmis à l’entreprise et au service des stages afin de justifier de votre
absence.
Les frais médicaux liés à la maladie seront pris en charge dans le régime de droit commun de la sécurité
sociale, complété le cas échéant par la mutuelle dont dispose l’étudiant.
> En cas d’accident de travail
Un accident de travail est :
- un accident survenu par le fait ou à l’occasion du stage,
- un accident survenu à l’occasion du trajet entre le domicile et le lieu de travail (adresse du stage).

• Si vous êtes gratifié au taux légal en vigueur :
Vous consultez immédiatement un médecin ou un hôpital. Vous renvoyez le certificat médical initial qui vous 
a été délivré dans les plus brefs délais à la CPAM compétente. 
L’organisme d’accueil complète la déclaration d’accident en précisant autant que possible les circonstances. 
L’Université d’Angers doit être mentionnée comme employeur. 
L’organisme d’accueil transmet au service stages de l’ESTHUA, Faculté de Tourisme, Culture et Hospitalité, 
une copie de la déclaration d’accident et tout document en lien avec l’accident (arrêt de travail, bulletin 
d’hospitalisation…). 

• Si vous êtes gratifié au-delà du taux légal en vigueur :
La procédure est identique, sauf que c’est l’organisme d’accueil qui doit être mentionné comme employeur 
sur la déclaration d’accident. 
Tout manquement aux règles élémentaires de fonctionnement entraîne de fait l'invalidation du stage et 
donc de l'année universitaire. 

https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/gratification-stagiaire
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10 - International : stage ou semestre(s) d’études à l’étranger 
Pour vous accompagner sur votre projet de semestre ou d’année d’études à l’international, vous pouvez 
contacter la référente relations internationales, Madame Françoise Ingremeau ou le directeur-adjoint aux 
relations internationales, Monsieur Gerold Beyer à l’adresse : international.esthua@listes.univ-angers.fr 

Les étudiants en 3e année de licence sont obligés d’effectuer leur semestre de cours (semestre 5) à 
L’ESTHUA Faculté de Tourisme, Culture et Hospitalité mais durant leur semestre de stage, ils peuvent partir 
en mobilité dans un établissement partenaire. La condition pour cette mobilité est d’avoir effectué un stage 
au cours de la 2e année. 

Les étudiants en première année de Master peuvent partir en mobilité au cours de leur semestre de cours 
(semestre 1). Ils ont également la possibilité de remplacer le semestre de stage par un semestre de mobilité 
dans un établissement partenaire s’ils souhaitent suivre les cours à l’ESTHUA au semestre 1. Ce choix 
appartient à l’étudiant. 

Un départ en mobilité des étudiants en 2ème année de Master n’est pas possible. Si à l’issue du Master 1 un 
étudiant souhaite effectuer une mobilité, il doit demander une année de césure pour cette mobilité. 

Réunion d’informations sur les mobilités internationales : jeudi 27 octobre 2022 

Pour votre projet de stage à l’étranger, vous pouvez contacter votre responsable de formation. 

10.1 - Démarches administratives 
Consulter la fiche pays sur le site du MEAE 

Pour préparer votre départ à l’étranger, vous devez impérativement consulter la fiche pays qui vous 
concerne sur le site du Ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères. 

Site web : https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/ rubrique “conseils aux voyageurs”. 

Ce site vous renseigne sur les conditions de sécurité (risques encourus et recommandations associées, 
zones de vigilance), les formalités d’entrée dans le pays (passeport, visa, contrôles, réglementation 
douanière…), la santé (assurances, vaccinations, risques sanitaires), les différentes informations utiles 
(transport, législation locale, us et coutumes…). 

L’équipe pédagogique a toujours la possibilité de refuser le stage ou le semestre d’études s’il se déroule 
dans un pays classé zone rouge ou orange par le Ministère des Affaires étrangères (MEAE) ou s’il considère 
qu’il y a un danger pour l’étudiant. 

Organiser votre voyage et prévoir votre budget 

Vous devez prendre toutes les dispositions nécessaires afin que votre séjour se passe pour le mieux. 
Notamment, il ne faut pas acheter de billet d'avion tant que les formalités administratives d'entrée ne sont 
pas réglées et il faut prendre un billet aller-retour échangeable. 

Selon votre destination à l’étranger, pour obtenir votre visa, vous devez prouver, en fournissant une 
attestation de votre banque, que votre budget vous permettra de subvenir à vos besoins pendant la durée 
de votre séjour universitaire, À l’exception du billet d’avion aller-retour, il doit inclure les éventuels frais de 
scolarité, les livres et le matériel scolaire, l’hébergement, la nourriture, l’assurance santé et les dépenses 
personnelles. 

Si vous êtes en semestre d’études, cette estimation est, en général, fournie par votre université d’accueil. 

Effectuer votre déclaration sur le portail Ariane (séjour de moins de 6 mois) 

Vous devez déclarer votre mobilité (stage ou études) auprès du Ministère de l’Europe et des Affaires 
Etrangères sur le portail Ariane. 
Site web: https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html 

Ariane vous permet, lorsque vous effectuez un stage ou un semestre d’études, de vous signaler 
gratuitement et facilement auprès du ministère de l'Europe et des Affaires étrangères. 

Une fois vos données saisies sur Ariane : 
- vous recevrez des recommandations de sécurité par courriels si la situation dans le pays le justifie,
- vous serez contacté en cas de crise dans votre pays de destination,
- la personne contact que vous aurez désignée pourra également être prévenue en cas de besoin.

mailto:international.esthua@listes.univ-angers.fr
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html


33 

Effectuer votre inscription au registre des français à l’étranger (séjour de plus de 6 mois) 

Pour les séjours supérieurs à 6 mois, il est nécessaire de s'inscrire au registre des Français établis hors de 
France, auprès du consulat de France du pays d'accueil. 
Vous pouvez effectuer la démarche en ligne sur le site du service public : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33307 

Cette inscription vous permettra notamment : 

- de recevoir régulièrement des informations du poste consulaire, notamment sur la situation sécuritaire du
pays ou sur les principaux événements ou échéances concernant les Français,
- d'obtenir un certificat d’inscription au registre qui permettra de faciliter vos démarches auprès des services
douaniers ou auprès des autorités locales le cas échéant.

Souscrire les assurances nécessaires 

Afin de faire face aux frais d’hospitalisation et aux dépenses de santé parfois très élevées à l’étranger, il est 
impératif de disposer d’un contrat d’assistance ou d’une assurance permettant de couvrir tous les frais 
médicaux (chirurgie, hospitalisation …) et de rapatriement sanitaire, au risque de ne pas avoir accès aux 
soins, y compris en cas d’urgence vitale. Ces frais ne pourront en aucun cas être pris en charge par 
l’Ambassade ou les consulats généraux de France sur place. 

Vous devez effectuer toutes les démarches nécessaires pour vous assurer de l’extension de votre couverture 
santé à l’étranger. 

Vous devez notamment effectuer les démarches suivantes d’extension de garantie : 

- une responsabilité civile, à demander auprès de son assurance,
- une extension de la garantie accident du travail et maladie professionnelle, à demander auprès de la CPAM
(pour les stages),
- une garantie de rapatriement à demander auprès de votre assurance,
- une assurance complémentaire en cas de stage ou semestre(s) d’étude à l’étranger afin de vous prémunir
contre tous les risques.

En cas de maladie à l’étranger, les frais médicaux doivent être avancés par l’étudiant dans le pays du stage. 
Ils pourront éventuellement être remboursés en France, sur présentation des factures acquittées. C’est à la 
caisse d’assurance maladie dont dépend l’étudiant d’apprécier cette possibilité de remboursement. 

En cas d’accident de travail lors d’un stage, l’organisme d’accueil doit informer immédiatement L’ESTHUA- 
Faculté de Tourisme, Culture et Hospitalité. L’étudiant doit consulter un médecin. 

L’Université d’Angers via L’ESTHUA Faculté de Tourisme, Culture et Hospitalité déclare auprès de la CPAM 
(Caisse Primaire d’Assurance Maladie) l’accident de travail, en fournissant les détails circonstanciels et un 
certificat médical initial transmis par l’étudiant. 

10.2 – Aides financières 
Critères d'éligibilité 

Pour les séjours d'études ou stages : 
• Être inscrit en formation initiale (ou en formation continue non financée) au minimum en L2 (BAC 

+2),
• Les séjours doivent être de 13 semaines consécutives minimum,
• Les étudiants en année de césure sont inéligibles aux aides à la mobilité internationale,
• Les stagiaires rémunérés à plus de 3.90 euros de l’heure € (15 % du plafond horaire de la sécurité 

sociale) ne sont pas éligibles aux aides financières,
• Ne pas effectuer de mobilité dans son pays d'origine,
• Les étudiants bénéficiant d'avantages en nature conséquents (logement, nourriture, transport...) 

ne seront pas prioritaires dans l'obtention d'une aide financière. Leur dossier sera présenté à la 
Commission des Bourses.

Informations importantes 

Lorsqu'un étudiant bénéficie d'une aide financière à la mobilité internationale, il s'engage à : 

- envoyer les éléments constitutifs de son dossier dans les délais impartis, faute de quoi sa demande sera
automatiquement annulée,
- informer la Direction de l'International de toute modification survenue avant ou pendant son séjour,

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33307
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- effectuer l'ensemble des démarches demandées y compris à son retour de mobilité afin de ne pas s'exposer
à une demande de remboursement.

 Aucune aide financière ne peut être allouée pour une durée supérieure à la durée effective du séjour. Si la 
mobilité est écourtée, le montant de l'allocation est recalculé en conséquence. 
Les étudiants boursiers sur critères sociaux (bourse de l’Enseignement Supérieur - Ministère de l’Education 
Nationale), conservent leur statut de boursiers et continuent donc à percevoir cette bourse. 
Description des différentes aides à la mobilité : 

• Aide à la mobilité internationale

• Envoléo : aide de la Région Pays de Loire

• Allocation Erasmus+

• Aide spécifique

Attention : ces aides ne sont pas systématiquement cumulables. Veuillez-vous référer au dispositif ci-
dessous afin de prendre connaissance de la répartition des aides entre les étudiants (en fonction du profil 
de chacun et de la nature de la mobilité). 

Comment postuler aux aides financières à la mobilité internationale ? 

Pour prétendre à une aide financière, vous devez remplir un formulaire de candidature disponible sur le site 
web de l’Université d’Angers 

http://www.univ-angers.fr/fr/international/partir-a-l-etranger/programmes-d-etudes.html 

Suite à son étude, vous serez informé de l'aide dont vous pouvez bénéficier et des démarches à effectuer. 

 Attention : ces aides sont accordées sous réserve d’éligibilité et en fonction du nombre de bourses obtenues 
par l’université d’Angers pour chaque aide. 

Les demandes d'aides financières pour les stages sont accessibles en continu. Le formulaire doit être adressé 
au moins 1,5 mois avant la date de départ par mail à l’adresse : stage.international@univ-angers.fr 

Pour les séjours d’études Erasmus + : erasmus.etudes@univ-angers.fr 

Séjour d'études hors Erasmus+ : etudes.international@univ-angers.fr 

http://www.univ-angers.fr/fr/international/partir-etudier-a-l-etranger/aides-financieres/aide-a-la-mobilite-internationale.html
http://www.univ-angers.fr/fr/international/partir-etudier-a-l-etranger/aides-financieres/bourse-de-la-region-pays-de-la-loire---envoleo.html
http://www.univ-angers.fr/fr/international/partir-etudier-a-l-etranger/aides-financieres/allocation-erasmus.html
http://www.univ-angers.fr/fr/international/partir-etudier-a-l-etranger/aides-financieres/aide-specifique.html
http://www.univ-angers.fr/fr/international/partir-a-l-etranger/programmes-d-etudes.html
mailto:erasmus.etudes@univ-angers.fr
mailto:etudes.international@univ-angers.fr


ESTHUA - Institut Supérieur de Tourisme
Faculté de Tourisme, Culture et Hospitalité
47 rue de l’Ancienne Sous-Préfecture
85100 Les Sables d’Olonne
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